
FORMATION
AU CONSEIL
CONJUGAL
ET FAMILIAL

15 semaines de formation
entre septembre 2019 

et décembre 2020

Vous êtes déjà professionnel-le et/ou
bénévole des secteurs de l’action

sociale et médicosociale,
de l’éducation ou de

l’animation socioculturelle
et vous recherchez

une formation qualifiante.

Ou tout simplement vous envisagez 
un projet professionnel

et/ou bénévole dans ces domaines.

Le Planning Familial

Planning Familial de l’Hérault

Égalité, émancipation et liberté sont au coeur du projet de société du Planning Familial. 

Mouvement féministe d’éducation populaire, l’association milite depuis 60 ans pour l’égalité 
femmes/hommes et la possibilité pour chaque personne de vivre une sexualité épanouie, à labri 
des grossesses non prévues et des infections sexuellement transmissibles. il défend le droit à 
l’éducation à la sexualité, à la contraception, à l’avortement et lutte contre les violences et les 
discriminations liées au genre et à l’orientation sexuelle.

Vous pouvez soutenir notre action en adhérant à notre association : 20€

48, Boulevard Rabelais - 34000 Montpellier - 04 67 64 62 19
Organisme de formation : 91 34 06694 34 - SIRET : 776 060 931 00032 - Code APE (NAF) : 8621Z
Partenaire de l’Éducation Nationale par convention du 15 avril 2013
www.herault.planning-familial.org - facebook : planning familial 34

Comment s’inscrire ?

1er étape : Vous manifestez votre intérêt pour la formation 
En nous envoyant un mail à l’adresse suivante : p.colombani@planning.org
Nous vous transmettons alors le dossier pédagogique et le bulletin d’inscription

2ème étape : Pour confirmer votre intérêt pour la formation :
Vous nous envoyez votre bulletin d’inscription et votre CV avec les justificatifs de formation.  
L’équipe pédagogique vous contacte pour un entretien préalable avec le pôle formation destiné à 
échanger sur votre situation, vos attentes, présenter plus en détail la démarche pédagogique et le 
déroulement de la formation, compléter les dossiers et confirmer votre souhait de vous inscrire.

3ème étape : Pour finaliser votre inscription envoyer :
• Un chèque de 80 euros libellé à l’ordre du Planning Familial de l’Hérault pour les droits 
d’inscription
• Une photo d’identité
Une convention est alors co-signée par le-la stagiaire et le Planning Familial 34

Contacts :
Pierre Colombani, Responsable de formation : p.colombani@planning34.org



Présentation

Conseil Conjugal et Familial - 400h + 80h de stage pratique
Le-la conseiller-ère conjugal-e et familial-e exerce auprès des publics jeunes, des femmes, des 
couples et des familles des activités d’informations, de consultations et de conseils dans les 
domaines  liés : à la sexualité, aux grossesses non prévues, aux infections sexuellement 
transmissibles (dépistage, suivi et traitement), aux discriminations et aux violences (de couple, 
sexuelles, sexistes…), aux problèmes relationnels dans le couple et/ou dans la famille. Il/elle 
anime des groupes d’informations et de paroles et reçoit des jeunes, des adultes, des couples 
et des familles en entretien. Il/elle est enfin amené à participer, en réseau, à des activités de 
développement : élaboration, mise en œuvre et évaluation de projets.

Accessibilité de la formation
« La formation au conseil conjugal et familial est accessible aux personnes justifiant d’un diplôme 
enregistré au moins au niveau III du répertoire national des certifications professionnelles dans les 
domaines suivants : médical, paramédical, social, éducatif, psychologique, juridique, d’animation, 
ainsi qu’aux personnes ayant obtenu l’attestation de formation « Education à la vie » et justifiant 
de 200 heures d’activités d’accueil, d’informations relatives à la vie sexuelle, relationnelle et 
familiale ».
Arrêté du 3 décembre 2010 « relatif à la formation des personnels intervenants dans les centres de plani-
fication ou d’éducation familiale et dans les établissements d’information, de consultation ou de conseil 
conjugal».

Objectifs pédagogiques
• Acquérir une connaissance théorique et une pratique de l’entretien d’aide individuel ou en groupe, 
de la communication bienveillante et de la posture de médiation dans l’accueil des couples
• Acquérir et développer un savoir-faire en matière d’accueil, d’orientation, d’animation et d’infor-
mation auprès de publics  différents
• Maîtriser les connaissances générales concernant le développement psychoaffectif, sexuel et social
• Maîtriser les connaissances, pratiques et enjeux liés au désir/non désir de grossesse, aux IST/VIH
• Travailler la prévention, l’accueil, l’accompagnement des violences associées au genre, au couple, à 
la famille
• Comprendre la démarche de prévention et de projets. Acquérir les outils de construction, de rédac-
tion, de mise en œuvre et d’évaluation d’une action
• Favoriser le travail en réseau et en équipe

Démarche pédagogique

La formation repose sur l’échange des savoirs et l’analyse des pratiques. Chaque thème est 
abordé ,en alternant apports théoriques et exercices pratiques.
L’accent est mis sur le développement des compétences personnelles, le travail sur les
représentations et l’acquisition d’une véritable expérience associée à la réflexion.

Informations pratiques

Déroulement : Septembre 2019 - Décembre 2020
15 semaines de 4 jours

Tarif de la formation : 6100 euros pour les 400h et les 80h de stage.
Précisions : En fonction de votre situation, des facilités de paiement sont possibles. 
N’hésitez pas à vous renseigner au Planning Familial de l’Hérault.

Lieu de stage :
Le Planning offre un lieu de stage pratique dans ses permanences d’accueil, dans ses consultations 
médicales, dans ses réunions d’information de jeunes en milieu scolaire, permettant l’acquisition 
d’un savoir-faire.

Le contrôle des compétences acquises et l’évaluation de l’aptitude au conseil conjugal et familial 
sont réalisés par l’établissement de formation sur les bases suivantes :
• Présence assidue en formation
• Rédaction de deux rapports de stage, assortis des appréciations des responsables des stages
• Travail de réflexion personnel écrit (d’une quarantaine de pages)
• Rapport de soutenance
• Entretien final et bilan écrit de fin de formation

La validation de la formation est réalisée par un jury national sur le contenu, les aspects 
pédagogiques, l’évolution du-de la stagiaire à partir des pièces du dossier.

Validation


